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REGLEMENT 

FONDS DE CONCOURS DEDIE A L’AMENAGEMENT ET A L’ACCESSIBILITE DE ZONES A 

VOCATION ECONOMIQUE AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE 

 

Dans le cadre de sa compétence Développement économique, la CASA souhaite accompagner les 

communes dans le maintien, le développement ou la mise en place de nouvelles zones d’activité à 

vocation économique, via un fonds de concours dédié. 

Ainsi, par délibération du 21 décembre 2015, le Conseil communautaire de la CASA a validé le 

principe de la mise en œuvre de ce nouveau dispositif. 

Le Règlement, initialement approuvé par délibération du Conseil communautaire le 21 décembre 

2015, a fait l’objet d’une révision par délibération du Conseil communautaire du 27 juin 2016. 

 

1/ Zones éligibles 

Les projets présentés par les communes devront obligatoirement se situer dans les espaces à 

dominante urbaine / enjeux de développement / dominante activités issus du SCOT. La carte 

correspondante est annexée au présent règlement. 

 

2/ Modalités d'intervention 

2.1 : Dépôt des demandes de soutien par les communes auprès de la CASA 

Les projets présentés par les communes devront embrasser la période du 1er janvier 2016 – au 31 

décembre 2020 et seront traités en une seule fois pour les 5 années concernées selon le planning 

actualisé suivant : 

 Adoption du Règlement révisé du fonds de concours : Conseil communautaire du 27 juin 
2016 ; 

 Dépôt des dossiers par les communes : 30 septembre 2016 au plus tard ; 

 Octroi des soutiens de la CASA aux projets : Conseil communautaire de novembre ou 
décembre 2016. 

L’instruction des dossiers sera donc effectuée par les services de la CASA dans le courant du dernier 

trimestre 2016, afin de permettre une décision la plus rapide possible. 

2.2 : Critères d'éligibilité 

Le budget total du projet doit être au minimum de 10 millions d’euros TTC, tous financements 

confondus afin d’être éligible au fonds de concours. 

Les dépenses concernées par le fonds de concours représentent l’ensemble des dépenses d’études, 

d’aménagements, de réfection, d’amélioration ou de mise en place d’équipements publics, de 



 

 

travaux d’embellissement, etc, nécessaires au projet de développement des zones à vocation 

économique. 

Parmi celles-ci, les dépenses éligibles sont : 

 Les dépenses restant réellement à la charge des communes, déduction faite de toutes les 

autres subventions ou participations financières au projet, quel que soit l’acteur octroyant ce 

soutien 

 Les dépenses affectées à des infrastructures dont la propriété fera partie du patrimoine 

communal 

2.3 : Détermination du taux du fonds de concours 

Le budget alloué par la CASA à ce fonds de concours pour les 5 ans est défini comme suit : 

La contribution maximale est portée à 30% et dans la limite d’un soutien plafonné à 3 millions 

d’euros. 

 

3/ Modalités administratives et financières 

3.1 : Constitution des dossiers de demande de fonds de concours 

Dans le cadre du planning indiqué en 2.1 du présent règlement, les communes porteuses de projets 

doivent renseigner et transmettre le dossier de demande à la CASA, composé a minima des éléments 

suivants : 

 Une note d’opportunité détaillant les objectifs du projet à vocation économique amenant à 

réaliser l’opération objet de la demande de fonds de concours, en insistant sur les retombées 

économiques attendues (création d’emploi, implantation d’entreprises, extension 

d’entreprises actuelles, etc) 

 Un état prévisionnel annualisé du budget HT du projet incluant le plan de financement HT 

pour les années 2016 – 2020 avec la clé de répartition attendue des différents partenaires 

financeurs. L’ensemble des budgets indiqués doivent l’être en Hors Taxe. 

A noter que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des Collectivités 

territoriales oblige la collectivité maître d’ouvrage à une participation minimale de 20% pour 

les projets d’investissements depuis le 1er janvier 2012. 

Le respect de la condition du financement majoritaire par la commune bénéficiaire du fonds 

de concours doit être apprécié par référence au coût Hors Taxe des dépenses 

 Un dossier technique faisant apparaitre la faisabilité technique de l’opération (aspects 

fonciers, juridiques, plans et éléments chiffrés, devis, etc) ainsi que le calendrier prévisionnel 

de réalisation 

 La délibération du Conseil municipal mentionnant : 

o La nature et le coût estimé de l’opération 

o Autorisant le Maire à solliciter l’attribution d’un fonds de concours auprès de la CASA 

D’une manière générale, le dossier doit présenter les garanties de faisabilité juridique, financières et 

de conformité aux conditions d’attribution des fonds de concours. 



 

 

La commune peut également joindre tout document complémentaire qu’elle juge nécessaire à la 

bonne compréhension du projet. 

Le dossier de demande de fonds de concours est à adresser à : 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Direction générale adjointe Aménagement &Développement Economique 

Service Gestion et Coordination 

449, Route des Crêtes BP43 

06901 Sophia Antipolis Cédex 

Ci annexé un modèle de dossier de demande de fonds de concours, par ailleurs téléchargeable sur le 

site extranet de la CASA. 

3.2 : Délai de validité de l’attribution 

Seules les dépenses ayant effectivement été réalisées entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 

2020 pour les projets ayant obtenu un fonds de concours de la part de la CASA pourront être 

éligibles. 

Toute dépense prévue initialement avant le 31 décembre 2020  mais finalement non réalisée ne 

pourra donc être soutenue par ce fonds de concours. 

3.3 : Modalités du versement du fonds de concours 

Le versement des acomptes ou du solde du fonds de concours s’effectue sur demande de la 

commune et sur la justification de la réalisation du projet en conformité avec les caractéristiques 

visées par la convention, c’est-à-dire  sur production : 

 D’un état récapitulatif des versements effectués par la commune, visé de l’Ordonnateur 

(Maire) et du Comptable public (Trésorier) et renseigné en HT 

 Des arrêtés de notification des subventions allouées par d’autres partenaires financeurs 

A défaut de la production des pièces justifiant de la participation financière des autres partenaires, il 

est demandé de produire une attestation signée du Maire faisant état du plan de financement 

définitif détaillant les clés de répartition réelles.  

Des avances peuvent être versées au fur et à mesure de l’avancement du projet,  sur demande de la 

commune. Elles ne peuvent toutefois excéder 80 % du montant prévisionnel du fonds de concours.  

3.4 : Engagements de la commune 

La commune s’engage à mener à bien le projet faisant l’objet d’un fonds de concours de la CASA et à 

informer cette dernière de toute modification du projet. 



 

 

En outre, elle s’engage à faire mention de la participation financière de la CASA dans tous les 

documents, communications, informations relatives au projet concerné, et d’y apposer le logo de la 

CASA. 

3.5 : Modification de l’opération financée 

La commune informera la CASA de toute modification du projet, notamment sur les aspects 

planification et financement. 

Dans le cas où les dépenses éligibles réelles sont inférieures aux dépenses prévisionnelles, le fonds 

de concours est révisé en proportion au niveau d’exécution constaté, par application du taux du 

fonds de concours à la dépense effectivement subventionnable au vu des justificatifs fournis. 

Dans le cas où les cofinancements réellement notifiés s’avèrent supérieurs à l’estimation, le fonds de 

concours est révisé en proportion au niveau d’exécution constaté, par application du taux de la 

participation financière de la CASA, au plus égal à celle de la commune (subventions déduites). Il fait 

l’objet d’un prorata de la recette notifiée, voire d’un reversement à la Communauté d’agglomération 

en cas de trop-perçu. 

En cas de coût supérieur de l’opération ou d’augmentation des dépenses éligibles in fine, le montant 

du fonds de concours sera majoré au montant prévu initialement au regard du budget prévisionnel. Il 

ne pourra pas faire l’objet d’une réévaluation à la hausse. 

3.6 : Remboursement du fonds de concours 

La CASA se réserve le droit : 

 De demander à la commune bénéficiaire le remboursement du trop-perçu dans le cas où 

la dépense réelle engagée par la commune bénéficiaire s’avère inférieure au montant 

total initialement prévu 

 D’arrêter, à titre définitif, le paiement de ses versements et à demander à la commune 

bénéficiaire le remboursement des sommes à payer en cas : 

o de non communication des pièces justificatives et informations nécessaires au 

versement des acomptes ou du solde 

o du non respect des obligations résultant de la convention bipartite portant 

attribution du fonds de concours 

o du non achèvement des travaux programmés, selon le calendrier et les détails 

fournis au dossier de demande de fonds de concours 

Ci-annexé un modèle type de convention de fonds de concours d’équipement. 
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Vous êtes une commune de la  
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis .  

 
 
 
 
 

Le dossier dûment complété sera transmis à l ’adresse suivante  :  
 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
Direction Générale Adjointe à l’Aménagement et au Développement Economique 

Service Gestion et Coordination 
449  Route des Crêtes BP 43 
06901 Sophia Antipolis Cedex 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier de demande d’un fonds de concours 
aménagement et accessibilité de zones à vocation 

économique 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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Pour être déclarée recevable, votre demande de fonds de concours doit impérativement 
être accompagnée des pièces suivantes : 

 
- Présent formulaire dûment renseigné et signé du Maire de la commune ou toute 

personne ayant reçu son habilitation. 

- Eléments techniques faisant apparaitre la faisabilité de l’opération (aspects fonciers, 

juridiques, plans et éléments chiffrés, devis etc …)  

- La délibération du Conseil municipal mentionnant : 

1/ la nature et le coût estimé de l’opération  

2/ l’autorisation du Maire à solliciter l’attribution d’un fonds de concours 

auprès de la CASA. 

 

De manière générale, le dossier doit présenter les garanties de faisabilité juridique, 
financières et de conformité aux conditions d’attribution des fonds de concours, telles que 
définies par le Conseil communautaire 21 décembre 2015 et inscrites dans le Règlement 
révisé du fonds de concours dédié à l’aménagement et à l’accessibilité des zones d’activité 
à vocation économique (séance du Conseil communautaire du 27 juin 2016), consultable 
en ligne sur le site de la CASA : 
www.casa-infos.fr 

 
Des pièces complémentaires pourront être demandées par le service instructeur si l’examen 
de l’éligibilité le nécessite. 
 
Pour toute précision utile au renseignement de ce formulaire ou toute question relative aux 
fonds de concours alloués par la CASA, le Service Gestion et Coordination se tient à votre 
écoute : 04.89.87.71.03 ou 04.89.87.71.05 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notice d’information 

http://www.casa-infos.fr/
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Commune :                                                                                   
 
N° SIRET (14 chiffres):  
 
Adresse :    
 
                                
 
 
 
 
Nom de l’agent en charge de la constitution et du suivi de la demande : 
 
Fonctions occupées :         
 
 
Téléphone :                            
 
 
      
E-mail : 
 
 
   

 
 
 
 
 
 

La commune sollicite la participation financière de la CASA au titre des fonds de concours 
aménagement & accessibilité de zones d’activité à vocation économique pour l’opération 
suivante : 
 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

Identification de la commune 
sollicitant le fonds de concours 

Identification du projet  
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Cette note d’opportunité détaille les objectifs du projet à vocation économique en insistant 

sur les retombées économiques attendues (création d’emploi, implantation d’entreprises, 

extension d’entreprises actuelles, etc) 

Elle indique également la nature des dépenses concernées par ce fonds de concours 

(acquisition foncière, construction, réhabilitation, travaux, etc …), en indiquant leur 

destination, leur date prévisionnelle de réalisation, ainsi que tout élément pouvant faciliter 

la compréhension du projet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE D’OPPORTUNITE 
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CALENDRIER PREVISIONNEL 
DE REALISATION 

 

ETAPE 
DATE ESTIMEE 

DE REALISATION 

  

  

  

  

  

 
 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL  
(DEPENSES INVESTISSEMENT) 

 

Nature des dépenses 
Echéancier 

Montant HT 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Total : 
 

€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations calendaires et financières 



   

CASA   Page 6 sur 7 

 
 
 
 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL  
(DEPENSES FONCTIONNEMENT) 

 

Nature des dépenses 
Echéancier 

Montant HT 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Total : 
 

€ 

 
 
 
Indiquer pour l’ensemble des dépenses prévisionnelles uniquement celles correspondantes à des biens ayant 
vocation à être inscrits au patrimoine communal 
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Le plan de financement prévisionnel est exprimé en HT et il fait apparaitre les clés de répartition des 

différents partenaires financeurs. 

A noter que la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des Collectivités territoriales 
oblige la collectivité maître d’ouvrage à une participation minimale de 20% pour les projets 
d’investissements, depuis le 1er janvier 2012. 
 
 
 

Partenaire financeur Taux Montant HT Observations 

Commune demanderesse    

Etat % €  

Conseil Régional % €  

Conseil Général % €  

Autre  (Europe, …) % €  

Commune de … % €  

TOTAL 100% €  

 
 
 
 

 
 
 

Date : 
 
Signature : 
(Nom du signataire et cachet) 
 
 
 
 
 
Une fois les éléments renseignés, merci de joindre un dossier technique et la délibération 
du Conseil Municipal (cf. page 2 du présent dossier). 

Plan de financement prévisionnel 
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Délibération du conseil communautaire le 5 mai 2008 
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